

Madame Erdogan Sabrina
16, Rue du Prieuré
16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 08 décembre 2020

Objet : régularisation de salaires

Madame, 
Je vous informe que nous vous avons versé à tort la prime IFSE proportionnelle au mois d’octobre et de novembre alors que vous étiez en congé de maladie.
En application de la délibération du Conseil Municipal fixant la mise en application de l’IFSE un délai de carence de 3 jours est appliqué.
Votre congé du 23 octobre au 16 novembre soit 22/30 génère un abattement de votre IFSE  de 19/30 après application de la carence.
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations, 
Le Maire,
     Gérard LIOT
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